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contrat ne doit pas ('-tir imposable. Lon trihiuiaux n't'xist<!nt j)a.s 'lans

l'intert'ît des plaideurs seulement, luai.M pnur la |>rol('etion de la soeiéti'

en général. Ceux (|ui nr sont pan dans la néeessité d'y recourir no leur

doivent pas moins la séourité dont ils jouissent «laiis leur pri>priét<1 et

ils sont é;zalement tenus do contribuer a leur maintien. I<a préservation

de l'ordre et la répression di' l'injnsiiec dépendent tle r"xiste.nee et de

l'eflicaeilé dt.'s tribunaux. La rè^le établie flans une contestation,

entre deux plaideurs sur toute i(uestion de droit, devient une |j^arantie

jiour tttus ceux (pii sont dans le même cas. |>e tontes b s eliar^es d'une

communauté civili.sé»', aucune n'exiic*' une répartition )>lus uiiiver.selle,

plus équitable et plus en raj»port avec les moyens des <'<.ntribuables, et

et>, proportionnelK'nient à l.i propriété- et à la riebes.sc de i"lia(|ue indi-

vidu. Li' système actuel met la plu< bote partie de ce lardiau sur le

plaideur mallieureux."

M. Pagnuelii, s'inspinuit <les niutits nxpose.s pur .NI. IJ'.'lIot ip. Iî81).

su^;j,ère l'appel des jugements en (b-rnier re.ssnrt n-ndus par les trd)u-

naiix inférieurs dans les cas suivants In. 8i ces tribunaux, lor-« d»; la

jirononeiation. n'>'taient ]>as composés enmuie la loi l'orildiuio
; 2o. Si

Its règles .sur ia puldicité des plaidoiries et la iirotioneiation des juire

luents ont été violées; 80, Si le ilisjiositiC du jui;cment contient une

contravention exprc.s,sc au tiwte de la loi ; 4o. S'il .s'agit de contrainte

[lar corps.

C'est pi'iU être aller trop loin. TouUisles cau.ses, à tort ou àrai.son,

prendraient le clieniiu de l'appel
; ilu'eutiendraitfpi'auplaideuracliarné.

D'un autre côté, il e.-ît difiicile de lais.ser un tribunal libre de tout frein

ut de décréter que .ses jugem<Mils .seront inatta(|nables, quelqu'un soient

la nature et la gravité des vices et des violati.tns qn'il.s contiennent.

Quant à nous personnellement nous sommes trop partisan de l'appel pour

combattre cette proposition. L'absence perrai nouf* d'un tribunal rem-

plissant le rôle de la cour de Cassation justifie ce moyen d'appel. On
pourrait d'ailleurs prendre des mesures eflica(?os pour éviter Km abu.s.

' l>aus (juelles cau.-es doit-on admettre l'appel, dit Bcntliam (m
vres vol. 3. p. "/.tj. Ma lépon.se e.«t simple : dans toutes, oui dans toutes,

jusiju'à ce qu'on m'en indiijue une(|ui ne puisse pas donner nais.sanco à

l'erreur, ou fournir des motifs de prévarication. Dès qu'il y a possi-

bilité de luépris ou d'inju.stice dans chaque cause, il faut lais.ser à chaque

cause un moyeu do redressement."

La Commission semble se prononcer contre le .système des dis.sen-

timcuts expriuu's sur le banc par les juges en minorité contre le juire-

menfc de la majorité. Ces dissentiments se manifestent tant eu cour


